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vu le préavis de la commission canto

a e e avtation Iégere; ~-faxe ctti 
concours pour la fourniture et le ·mon- pour cetto 
tage d'nn hangar comprenant: 15 octobn 
la charpente métallique, la toiture y nade de < 

compris couverture et ferblanterie, les 1987 au 3, 
façades y compris portes extérieures et Les mt< 
fenêtres en métal, les stores, mi pont mnnis de 
roulant; . . bureau de 
le montant estimé pour cet ensemble est anglais de, 
de 1200000 F. Heures d'< 

nale de nomenclature; 
vu le réglemeot sur la dénomination 

des arteres et la numérotation des bâti
ments du 19 février 1975, 

Arrête 

n est donné les noms de: 
l- chemin des Hauts-de-Genthod à.l'ar

têre partant du cbemin des Chênes, 
aboutissant au cbemin de la Fauvette 

· et desservant un lotissement de villas. 
. 2. chemin de la D'101e à l'artere, sans 

issue, partant de .la route de Valavran 
et desservant les immeubles de l'Hos
pice général sur le domaine de Pierre
Grise. 

La modification des tenants et aboulis-
oantsdu . . . 

• '' .· 3. chemin de Mont-Rose partànt désor
mais du chemin des Moissons et abou
tissant à lâ route de Rennex. 
L'arrété du 18 décembre 1974 relátif 
au chemiD de Mont-Rose est modifié 
en _conséquenée. 
Ces dé;,ominations et modifications . 

· eotreot eo vigueur le 1er novembre 
1987. . 

Certifié conforme 
Le cbancelier d'Etat: 
. René KRONSTEIN. · · 

ARRÊTÉ. 
. · felatif à la dénomhiation d'une artêre • 

sur le territoire · 
de la commnne de Meyrin 

• 
Du 9 septembre .1987 · 

LE CONSEU.. D'ÉTAT, 
vu la proposition de la commune de 

Meyrin du 25 mai 1987; 
vu le p~vis de la commission canto

. nale de no~enclature; 
vu le rêglement sur la dénomination 

des artêres et la numérotation des bâti
ments du 19 février 1975, · 

Arrête: 

n est donné le nom de: 
1. me l!mma'Kammacher (premiere pré~ 

sidente du Grand Conseil en 1965) à 
l'artêre partant du chemin du Vieux- · 
Bureau· No 83 e t aboutissant à la route 
du Nant-d' Avri!. 

2. L'arrêté du 8 décembre 1971, relatif à· 
la rue de la Bergere, est modifié en 
.conséquence, cette artêre partant, 
désormais, de la ro\lte du Nant
d'Avril et aboutissant à la rue du 
Pré-de-la-Fontaine. 
Ces dispositions entrent en vigueur le 

1er octobre 1987. 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat: 
René KRONSTEIN. 

vu le rêglement sur la dénomination 
des artêres et la numérotation des bâti
ments du 19 février 1975, 

Arrête: 

n est donné le nom de: 
chemin des Ludoles, au chemin, sans 

tssue, partant du chemin de Place-Verte, 
en face du No 27, et desservant un 
lotissemÍ!nt de villas. · 

Cette dénomination entre en vigueur 
le 1er novembre 1987. 

Certifié conformé 
. Le chancelier d'Etat: 

René KRONSTE~. 

···ÂRRtm 
íetatif à la modifieation des tenantS · 

· et aboutissements d'nne place 
et de dlverses artêres sur le territolre 

de la commnne. de Carollge 

. " Ou 9 septemtire 1987 

LE CONSEll..D'ÉTAT, 
. ' w l'acenrd de la commune de Carouge 

dU 21 mai 19,87; · . 
. · vu le préavis .de la lommission canto
nale de nomeoclaf\lre; . 

vu le rêglement sur la. dénorÍ:rination 
des. artêres et la numérotation des bâti
ments. du 19 février 1975,, 

Arrête: 

Les modifications suivantes: 
place de I'Octnii, place, désormais,:· 

comprise entre l'avenue Cardinai-Mer-· 
millod etla place·d'Arme8; 

avenue . Cardlnai-Mermillod, artêre 
partant désormais de la place de I'Octroi 
et aboutissant à la rue de la Fontenette; 

promenade des · Orpailleurs, chemin 
partant désormais de l'avenue Cardinai
Mermillod et aboutissant au pont du Val
d,Arve~ 

me d' Arve, cette dénomination est 
abrogée. (Arrêté .du Co~eil d'Etat du 
25 novembre 1981, Cbiffre 6); 

rue. de la Faiencerie, artere pa.rtm:.t, 
désormais, de la rue du Collêge et abou
tissant à la rue Jacques-Dalpbin. 
. Les arrétés des 6 avril 1965, 7 juillet 

1976. (chiffre 18), 25 nóvembre 1981 
(chiffres 54, 55) sont modifiés en consé
qu~ce. 

ces dispositions · entrent en vigueur le 
1er octobre 1987. · 

Certifié conforme 
Le cbancelier d'Etat: 
René KRONSTEIN. 

P~NS, utilisez · les passages de 
sécurité ... 

·-· groupez-vous avaÍtt de traver8er .• : 
.... manifestez votre intention d'user de 

votre drOit de priorité ... 

Les entreprises · intéressées, domici
liées en Suisse et inScrites au registre du 
commerce ayant déjà exécuté des tra
vaux analogues et · disposant de person
nel qualifié, sont invitées à s'inscrire par 
écrit au département des travaux publics 
jusqu'au 25 septeinbre 1987 • 

A l'écbéance de ce délai et sauf proro
gatioh, .aucune inscription ne sera- plus 
acceptée. 

· Ne seront pris<;s en ronsidéraÍion que 
les inscriptions . i.t:compagnées dans le 
délai prescrit d'un versement.de·50 F à la 
caisse du· dépa{tement, 5, rue David
Dufour, ou· à son compte de cbeque 
postal 12-7721-7. Cette somme ne sera 
pas remboursée.. , ·. · • · . ·. , 

Chaque entreprise doit s'inscrire iodl
.viduellement, même· en cas de- consor
tium d' entreprisés .. A l' ouverture de la 
soumission, la présence comme parte
naire da.nS . un cons'ortium · d'une entre
prise qui ne se serait pas inscrite entrai
nera le rejet de Ià soumission du consor-
tium. · · 

Les entreprises remplissant les condl
tions ci.dessus receVront ultérieurement 
toutes informaponsutiles. 

. ' . - . 

ENQUÊTE PlJBLI~lJI! · · . 2e iÍ1sertion: 

Demande No 86.909. Requérant: 
M. F. Pilosio- Objet: 
garage-atelier de réparatious mécaniques 
automobiles · · 

sur parcelle No 3527, feuille No 29, rue 
des Moulins 17; commune de Versoix. 

Les plans relatifs à . cette demande, 
· peuvent être consultés au département 
ou à la mairie de la commune concemée 
et les observations des tiers y être adres
sées dans les 30 jours,- des la premiere 
publication, soi! jusqu'au 11 octobre 
1987. . .. 

'· . 
ENQUÊTE PQBLIQUÉ 4e lnsertion . 

Demande No 86799. Requérant: 
M- G. PiUon- Représenté par M. F. A~bi, 
arcb. Objet: 
lmineuble d'habitation, rez commercial, 
parkings 
sur parcelle No 10275, feuille No 5, 
route de Saint-Julien 132A, commune 
de Plan-les-Ouates. 

Les plans relatifs à cette demande peu
vent être consultés au département ou à 
ta mairie de la commune concernée et les 
observations des tiers y être adressées 
dans les 30 jours, des la premiêre publi-, 
cation, soitjusqu'au'28 septembre 1987.~ 
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